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SUJET À L'APPROBATION MUNICIPALE

Ce présent plan projet de lotissement est préparé pour le bénéfice de GLF INVESTISSEMENTS dans le but
d'accompagner une demande de permis de lotissement.
Les courbes de niveau ont été traitées à partir de points provenant d'un levé LIDAR réalisé en 2018 (précision +/- 25 cm).
L'inventaire floristique et la détermination des zones humides ont été déterminées par le biologiste et la localisation des zones humides et
des  ruisseaux ont fait l'objet d'un relevé au terrain.
Ce document ne peut être utilisé ou invoqué à d'autres fins sans l'autorisation écrite de l'arpenteur-géomètre soussigné.
Le système de mesures utilisé sur ce plan est le système international d'unités (SI) (mètres).(1 pied = 0,3048 mètre)

Mandat: Minute:Dossier:

LÉGENDE

43328118870 6502

Courbe de niveau majeur équidistance 5 m

LOT(S):

MUNICIPALITÉ:

CADASTRE:

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE:

Date du levé :

5 928 465 

CADASTRE DU QUEBEC

TERREBONNE

SAINTE-LUCIE-DES-LAURENTIDES

PLAN PROJET DE LOTISSEMENT

Blainville, le 

ALIOUNE BADARA NGOM A.G.

1er mars 2022 Vraie copie de l'original

Arpenteur-géomètre
Échelle 1 : 1000SI

NATURE

DOCUMENT ÉVOLUTIF

01-03-20221 Pour approbation municipal

DATEVERSION

69, De La Seigneurie Est, 

(450) 434-0206Téléphone: 

info@audetag.com
(450) 434-0192Télécopieur: 

Blainville (Québec) J7C 4M9

Audet

Arpenteurs-géomètres

INC.

Zone RUR-02

Largeur minimum : 50 m

Profondeur minimum : 60 m

Superfice minimum : 4 000 mc

Habitation unifamiliale isolée

Marge avant :    7,5 m

Marge latérale : 3 m

Marge arrière :  8 m

Bande de protection riveraine 20 m

Cours d'eau (Biologiste)

Courbe de niveau mineur équidistance 1 m

Étiquette d'élévation

2

Milieu humide (biologiste)

Distance sujette à dérogation

3

4

les 15, 16 et 21
décembre 2021

PLAN CLÉ

Bande de protection riveraine
pour traitement des eaux usées 30 m

Bande de non construction de rue 60 m

Longueur de rue : 1700 m

Nombre de lot : 55

Pente Moyenne nulle, faible et douce

Pente Moyenne modérée, forte, abrupte

Superficie selon le règlement 554-15-02

Superfice pente moyenne supérieure à 15 % :
300 mc pour chaque point de pourcentage de pente
moyenne en sus de 15 % (554-15-02)

14-03-2022 Ajout des pentes

14-03-2022 Changement de superficie

SIGNÉ
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